
VERSEMENT SOUS FORME DE CAPITAL VERSEMENT SOUS FORME DE RENTE

Préservation du capital

– Possible en fonction de la planification 
personnelle et de l'évolution des marchés 
financiers.
– Risque d'érosion du capital.

– La préservation du capital n'est pas possible 
sous cette forme.
– Une personne au bénéfice d'une rente
d'invalidité ne pourra pas opter pour
un versement sous forme de capital. 

Sécurité de placement Selon la stratégie d'investissement choisie. Le paiement est garanti à vie, sous réserve
de défaut du fonds de prévoyance. 

Revenus bruts Selon la stratégie d'investissement choisie.

2009: 7,05%  (hommes); 7% (femmes)
Le mode de calcul et le taux peuvent varier 
en fonction des plans de prévoyance et en cas 
d'anticipation de la retraite.

Traitement fiscal

– Imposition unique lors de la perception
du capital à un taux variant en fonction
du montant de la commune de domicile
et de l'état civil.
– Imposition sur la fortune et le rendement
de celle-ci.

Rente imposée sur le revenu
à raison de 100%.

Situation des héritiers
Possibilité de transmettre le capital
à son conjoint, son concubin, son partenaire 
enregistré, ses autres héritiers.

– Pour le conjoint/partenaire enregistré, en 
règle générale: 60% de la rente de vieillesse.
– Pour les enfants à charge: rente d'orphelin.
– Pour les autres héritiers: aucune prétention 
sur le capital.
– Si les deux époux/partenaires enregistrés 
décèdent, que les enfants ont plus de 25 ans 
ou qu'il ont terminé leur formation, le capital 
non consommé échoit à la caisse de pension.

Indexation des rentes
en fonction de l'inflation Possibilité de consommer le capital.

Sur décision du conseil de fondation, la rente 
peut être indexée. Rares sont les institutions 
de prévoyance qui pratiquent une indexation  
de manière régulière.
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